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terrain domanial sitné au lieu dit ({ Hausberg », sub
'division de PaUmé, d'une superficie d'environ 5 ha 
25 ca. 

Ce permis d'occupation est accordé aux conditions 
fixées par le cahier des charges annexé au présent 
arrêté. 

Par arrêté nO ,523 DOM. du : 
17 . octobre 1944. Le Û<lnseil d'Administration de 

la Préfeetnre AjlQs~olique de Sokodé, est autorisé à 
occuper à s,es risques et périls une parcelle de terr3Âll' 
'domanial situé à Sokodé, limité au nord par la pro
priété de la S.O.C.A.F.A. aU sud par la Mission Ca
tholique, à I:Est par la route Cabraise, à l'ouest parr 
un terrain domanial d'une superficie' d'environ 2 ha, 
N~~~ , 

Cé permIs d'occupation est accordé moyennant une 
redevance annuelle de Cen,t trente francs (130 frs.). 

Par arrêté nO 524 DOM. du : 
17 octobre 1944. Le Vicariat Apostolique de 

Lomé ,est autorisé: à occuper à ses risques et périls une 
parcelle de terrain domanial sitné à Nuatja, d'une 
superficie d'envilO,1l 75 a 30 ca., constituant la par
celle dite de l'Ecole à l'ouest de Komédjakopé, 

Ce permis d'occupation est accordé moyennant une 
redevance annuelle de Cinq cents francs (500 fra). 

Subventions 

Par décision no 449 E: du : 
25 octobre' 1944. Pour le troisième trime,tre; 

1944, les subventions suivantes sont accordées-a~ 
établissements de l'enseignement privé ci-dessous dési
gnés afin de contribuer à couvrir leurs dépenses de 
personnel, de matériel, d'outillage, d'enseignem;e,ntJ 
'ProfessiQnnel, manuel ou agricole et de fournitures. 
scolaires : 

franC$: 

Mission catholique 228.675,
Mission évangélique 50.850,
Mission méthodiste 6.900,
Une prime de 4.000 francs pour succès aux examens 

est accordée à la Mission catholique. 

Textes publies à titre d'information 
ACTES DU HAUT-C0,11M1SSA/(IAT 

Personnel 

rARRETE.'NSl 2753/F. 2 da 5 octobre 1944. 

LE GOUVERNEUR GOOAAL DE L'A. O. F., 
CHEVÂLIER DE LA LÉQION D'HONNElffl, 

Vu le décret du 111 octobre 1904 réorganisant le Gouverne
ment général de l'kO.F. et les actes modificatifs; 

Vu le décret du 2 marS 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires" employés-....et
agents des services coloniaux et locaux et les actes modificatifs; 

Vu l'arrêté du 17 mai 1922 portant réglemeot sur la solde et 
les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et agents 
des" cadres communs, spéciaux et locaux 'de l'A. O. f. et 
les actes subséquenls ~ui' l'ont modifié notamnrent l'arrêté 
du 29 avril 1935 modifiant le paragraphe 8 de l'article 21; 

Vu l'arrêté du 13 juillet 1942 fixant Je régime des dépla. 
cemenls en A.O.F.; 

La commission permanente du conseil de Gouvernement 
entendue; , 

ARRETE: 
ARTICLE PllEMIER. - Le paragraphe 8 de l'article 

21 de l'arrêté général du 17 mai pJ22 modifié par 
l'arrêté du 29 avril 1935 ,st modifié comme suit: 

" VIII - Egalement par exception aux dispositions 
du paragraphe .2 les a!!!Cnts des cadres ·communs 
supérieurs, secondaires et locaux originaires de l'A!. 
O. F. ou de l,A. E, F. peuvent, ,t.orsqu'ils ont accom
pli Ull service minimum de trois années de servi:es 
consécutifs sans bénéficier de la permIssion annueHe 
prévue au paragraphe 2, obtenir une permission de 
trois mois à solde de présence .. 

Ces permissions sont accordées pour le pays d'ori;
gine et les déplacements qu'ils occasionnent sont COn
sidérés comme déplacements définitifs. 

Toutefois,lQrsque les fonctionnaires devront, pour 
rejoindre le lieu de leur permission, passer par une 
colonie autre que la eolQnie d'origine, ceux,cÏ !l'Our- ., 
ront êtne autorisés à séjourner dans cette colQnie pClIr 
dant la moitié au plus de leur permission. 

Dans ce cas les délais de route et les frais restant 
à la charil'<! du budget sont décomptés d'après aesl, 
itinéraires les plus directs pour se rendre au 'lieu dési. 
gné pour la permissi.on )}. 

La .suite sans changement. 

ART. 2. - Les Gouverneurs des colonies, le Gouver
neur de la Circonscription de Dakar et Dêpendances, 
le Directeur Général des Finances et le Directeur des 
Chemins de fer et des Transports sont tha:gés, cha
run en ce qui Je concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré et commUniqué parlQUt où 
beSoin sera. 

Dakar, le 5 octobre 1944. 

Pour le Gouverneur Général absent 
. le GouvernellT, Secrétaire Généro.l 

cIIargé 'de l'expédition des dffaires coarmites, 
Y. DIG'O. 

Voir arrOté généro.l da 17 !1Ult 1922 au J. O. A.O.F. 
da 21 o.vril 1923 page 328. 

Voir arrfJ!é général da 29 avri.l 1935 nu J.O.A.O.F. 
da 18 moi 1935 page 412. 

Z"amc.u professtonnel 

ARRETE No 2819 TP. du 13 octobre 1944. 

LE GOUVERNEUR ÛÉNÉAAl DE l'A. O. F., 
CHEVAUi!:R DE LA UOION n'HONNEU!t, 

Vu le déeret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne
ment général de l'Afrique Occidentale Française; 

Vu l'arrêté du 7 marS 1925 réorganisant le cadre commun 
supérieur des Chemins de fer de J'A.O,F. et notammeuf l'arti
cle 20, 

Vu l'arrêté du 11 mars 1937 portant révision des modalités 
et les programmes des examens prévus pour l'admission des 
agents des cadres commun;; dans le cadre commun supérieur
des Chemin~ de fer de l'A.O.F.; 

Sur la proposition du Directeur général des Travaux 'Pu
blics; , 

ARRETE.: 
ARTICLE PREMIER. Une session d'examen profes

sionnel pour l'accès des agents des cadres locaux deS. 
ChEmins de fer de l'A.O. F,. dans le ca,dre OOmmflfl1l 
supérieur des Chemins de fer sera ouverte le 15 jan
vier 1945., 

ART. 2. - La session est cxceptiolUlellement ouverte 
aux càndidats remplissant les conditions de soldes 
fixées par la réglementation en vigueur ct à ceux 
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